
1650 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 6 avril 2022, 154e année, no 14 Partie 2

Gouvernement du Québec

Décret 303-2022, 16 mars 2022
Concernant la désignation de la vice-présidente 
du Comité consultatif pour l’environnement de la  
Baie James

Attendu que le premier alinéa de l’article 135 de la  
Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) pré-
voit notamment que le Comité consultatif pour l’environ-
nement de la Baie James est composé de treize membres, 
dont quatre sont nommés durant bon plaisir par le gouver-
nement qui pourvoit aussi à leur remplacement;

Attendu que le deuxième alinéa de l’article 135 de 
cette loi prévoit que les membres nommés par le gou-
vernement ne sont pas rémunérés sauf dans les cas, aux 
conditions et dans la mesure qu’il indique, mais qu’ils ont 
cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

Attendu que l’article 5 du Règlement sur certains 
organismes de protection de l’environnement et du milieu 
social du territoire de la Baie James et du Nord québécois 
(chapitre Q-2, r. 34) prévoit notamment que la désignation 
du vice-président du Comité consultatif pour l’environ-
nement de la Baie James, parmi les membres du Comité 
consultatif, doit alterner suivant l’ordre indiqué aux para-
graphes a à d et que, pour l’année 2022-2023, il doit être 
désigné par le gouvernement;

Attendu que l’article 8 de ce règlement prévoit notam-
ment que la durée du mandat du vice-président du Comité 
consultatif pour l’environnement de la Baie James est  
d’un an;

Attendu que madame Mélanie Savoie a été nommée 
membre du Comité consultatif pour l’environnement 
de la Baie James par le décret numéro 1477-2021 du  
24 novembre 2021 et qu’il y a lieu de la désigner vice-
présidente de ce comité pour l’année 2022-2023;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommandation 
du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques :

Que madame Mélanie Savoie, coordonnatrice et 
conseillère à la mise en œuvre des ententes nordiques, 
Affaires autochtones et environnementales, ministère de 
l’Énergie et des Ressources naturelles, soit désignée vice-
présidente du Comité consultatif pour l’environnement de 
la Baie James pour l’année 2022-2023, pour un mandat 
d’un an à compter du 1er avril 2022;

Que madame Mélanie Savoie soit remboursée des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de 
ses fonctions conformément aux Règles sur les frais de 
déplacement des présidents, vice-présidents et membres 
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouver-
nement par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 
1983 et les modifications qui y ont été ou qui pourront  
y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 304-2022, 16 mars 2022
Concernant la désignation de la vice-présidente du 
Comité consultatif de l’environnement Kativik

Attendu que le premier alinéa de l’article 170 de la  
Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) pré-
voit notamment que le Comité consultatif de l’environ-
nement Kativik est composé de neuf membres, dont trois 
sont nommés durant bon plaisir par le gouvernement qui 
pourvoit aussi à leur remplacement;

Attendu que le deuxième alinéa de l’article 170 de 
cette loi prévoit que les membres nommés par le gou-
vernement ne sont pas rémunérés sauf dans les cas, aux 
conditions et dans la mesure qu’il indique, mais qu’ils ont 
cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

Attendu que, en application de l’article 20 du 
Règlement sur certains organismes de protection de  
l’environnement et du milieu social du territoire de la  
Baie James et du Nord québécois (chapitre Q-2, r. 34), 
l’article 5 de ce règlement prévoit notamment que la 
désignation du vice-président du Comité consultatif de 
l’environnement Kativik, parmi les membres de ce Comité 
consultatif, doit alterner suivant l’ordre indiqué aux para-
graphes a à d et que, pour l’année 2022-2023, il doit être 
désigné par le gouvernement;

Attendu que, en application de l’article 20 de ce règle-
ment, l’article 8 du règlement prévoit que le mandat du 
vice-président du Comité consultatif de l’environnement 
Kativik est d’un an;
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Attendu que madame Vanessa Chalifour a été nommée 
membre du Comité consultatif de l’environnement Kativik 
par le décret numéro 872-2020 du 19 août 2020 et qu’il 
y a lieu de la désigner vice-présidente de ce comité pour 
l’année 2022-2023;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommandation 
du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques :

Que madame Vanessa Chalifour, coordonnatrice et 
cheffe d’équipe des projets nordiques, Direction de l’éva-
luation environnementale des projets industriels, miniers, 
énergétiques et nordiques, ministère de l’Environnement et 
de la Lutte contre les changements climatiques, soit dési-
gnée vice-présidente du Comité consultatif de l’environ-
nement Kativik pour l’année 2022-2023, pour un mandat 
d’un an à compter du 1er avril 2022;

Que madame Vanessa Chalifour soit remboursée des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de 
ses fonctions conformément aux Règles sur les frais de 
déplacement des présidents, vice-présidents et membres 
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouver-
nement par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 
1983 et les modifications qui y ont été ou qui pourront  
y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 305-2022, 16 mars 2022
Concernant l’approbation de la Convention d’aide 
financière concernant le versement à la Nation naskapie 
de Kawawachikamach d’une aide financière maximale 
de 200 000 $ au cours des exercices financiers 2021-
2022 et 2022-2023 afin de soutenir ses activités sur le 
territoire visé par l’Entente particulière pour la conser-
vation du secteur du lac Cambrien/lac Nachicapau/
Fort McKenzie (Waskaikinis)

Attendu que le gouvernement du Québec et la Nation 
naskapie de Kawawachikamach souhaitent conclure la 
Convention d’aide financière concernant le versement à la 
Nation naskapie de Kawawachikamach d’une aide finan-
cière maximale de 200 000 $ au cours des exercices finan-
ciers 2021-2022 et 2022-2023 afin de soutenir ses activi-
tés sur le territoire visé par l’Entente particulière pour la 
conservation du secteur du lac Cambrien/lac Nachicapau/
Fort McKenzie (Waskaikinis);

Attendu que, en vertu du paragraphe 7° de l’article 12 
de la Loi sur le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs (chapitre M-30.001), aux fins 
de l’exercice de ses fonctions, le ministre de l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques 
peut accorder une subvention ou toute autre forme d’aide 
financière conformément à la Loi sur l’administration 
publique (chapitre A-6.01), notamment pour la réalisa-
tion de plans, de programmes, de projets, de recherches, 
d’études ou d’analyses, pour l’acquisition de connais-
sances ou pour l’acquisition ou l’exploitation de certaines 
installations d’utilité publique;

Attendu que cette convention d’aide financière consti-
tue une entente en matière d’affaires autochtones visée à 
l’article 3.48 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

Attendu que, en vertu du premier alinéa de  
l’article 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’arti-
cle 3.48 doit, pour être valide, être approuvée par le 
gouvernement et être signée par le ministre responsable  
des Affaires autochtones;

Attendu que la Nation naskapie de Kawawachikamach 
est un organisme public fédéral au sens de l’article 3.6.2 
de cette loi;

Attendu que cette convention d’aide financière consti-
tue également une entente intergouvernementale cana-
dienne au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernemen-
tales canadiennes doivent, pour être valides, être 
approuvées par le gouvernement et être signées par la 
ministre responsable des Relations canadiennes et de la  
Francophonie canadienne;

Attendu que, en vertu du décret n° 641-2014 du  
3 juillet 2014, une entente qui a pour objet le versement 
d’une aide financière en faveur d’un organisme public 
fédéral est exclue de l’application notamment du premier 
alinéa de l’article 3.8 de cette loi;

Attendu que cette convention d’aide financière est 
visée par le décret n° 641-2014 du 3 juillet 2014;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques et du ministre responsable 
des Affaires autochtones :
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